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Llupia :

dossier d’information communal 
sur les risques majeurs

( dicrim )
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presentation

• Les différents risques

• Les risques majeurs

• Définition du risque

• Le PCS : définition.

• Le PCS de LLUPIA

• L ’organisation de crise: le Plan Communal 
de Secours
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LES DIFFERENTS RISQUES

• Les risques naturels (inondation,feu de forêt, 
tempête,séisme,avalanche,éruption volcanique)

• Les risques de transports (personnes, matières 
dangereuses)

• Les risques technologiques (industriel,nucléaire 
biologique,rupture de barrage)

• Les risques de la vie quotidienne (accidents 
domestiques,de la route)

• Les risques liés aux conflits
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Les risques majeurs 1

• Deux critères les caractérisent:

• 1/ Une faible fréquence 

• 2/ Une énorme gravité: nombreuses 
victimes, dommages importants  aux biens 
et à l ’environnement.
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Les risques majeurs 2

• Sont considérés comme Risques Majeurs :

• 1/Les risques naturels.

• 2/Les risques technologiques.

• 3/Les risques de transports collectifs.

• 4/Les risques liés aux conflits.
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Risque majeur: definition

• C ’est la confrontation d ’un Aléa (événement 
potentiellement dangereux ) avec des Enjeux 
(humains,économiques, environnementaux).

• H. TAZIEFF: c’est la menace sur l ’homme 
et son environnement direct,sur ses 
installations et dont la gravité est telle que 
l ’on se trouve absolument dépassé par 
l ’immensité du désastre.
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Risque  majeur.3
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Plan communal De sauvegarde 
DEFINITION.1

• La législation rend le maire responsable,au 
titre de ses pouvoirs de police,de la sécurité
de ses administrés et lui fait obligation de 
prendre toutes les mesures nécessaires à la 
protection de la population.

• Le PCS est un outil opérationnel dont la 
finalité est de protéger les populations, 
l ’environnement et les biens.
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PCS : definition 2

• Il doit permettre aux responsables :

• D ’identifier les risques

• Répertorier les moyens disponibles

• Répartir les missions entre les différents 
moyens
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PcS : definition 3

• Le PCS :

• Fixe les modalités de son déclenchement.

• Désigne les services et/ou personnes ayant à
intervenir.

• Répartit les missions.

• Règle l ’articulation du dispositif avec les 
secours extérieurs.
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Le pcS de llupia

• Les Risques

• Histoire Récente

• Les zones soumises au risque Inondation
• 1/ En agglomération

• 2/ Hors agglomération

• Les relevés cartographiques
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Le pcS de llupia : les risques

• Les risques répertoriés sur LLUPIA sont les 
suivants :

• Séisme (zone de sismicité Ib).

• Feux de forêt avec enjeu humain.

• Inondations avec enjeu humain     (fort)

• Il convient d ’y ajouter les transports (matières 
dangereuses, personnes) car le village est traversé
par 2 départementales(612 et 615) passantes.
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LLUPIA : HISTOIRE RECENTE

• Catastrophe Naturelle récentes reconnues :

• 06/11/1982 Tempête.

• 22/01/1992 Inondations,coulées de boue et effets 
exceptionnels dus aux précipitations.

• 26/09/1992 Inondations et coulées de boue

• 15/12/1995 Inondations et coulées de boue.

• 18/02/1996 Séisme.

• 12/11/1999 Inondations et coulées de boue.

• 24/01/2009 Inondations et chocs mécaniques liés à
l’action des vagues ( tempête Klaus)
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Llupia : les zones a risque 
(inondation)

• En agglomération:

• - La Foun dels Gourmands depuis le        
passage à gué.

• - Le Cami de las Olivèdes

• - Le Carrer de l ’Herbill

• - La Carrerasse

• - La RD 612-

• - Le Cami de Salao en partie (côté
village)
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LLUPIA : les zones a risque 
(inondation)

• Hors agglomération:

• - La Gare

• - Les Olivèdes

• - La Salanque

• - Le Mas Salao

• - Les Gourgues

• - La Prade de LLUPIA (principalement)
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Inondations de 1992
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Inondations de 1999
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La prevention

• La prévention est une politique de longue 
haleine.

• Ce qui a été fait:

• Les zones inondables ont été inclues dans le 
POS et sont inconstructibles.

• Avec le SIBC:

– Curage de la Dù et de la Juncassette

– Cuvelage et enrochement de la Dù

– Entretien préventif annuel des cours 
d ’eau. 


